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J’ai l’honneur de me référer aux lettres des 17 et 24 mai 1966 adressées au 

Fhsident du Conseil de sécurit6 par le représentant du Cambodge, dans lesquelles 

les forces armées thaSlandaises 6taient akcus&es de s’&re’livrées a des attaques 

de grade envergure à Phra Viharn entre le 14 avril et le 5 mai 1,966, 

Dt ordre de mon gouvernement et comme suite à ma lettre No 356/2509 du 

29 avril 1966, je porte à votre connaissance que, dès qu’elles ont été inform6es 

des accusations cambodgiennes, les autorités tballandaises compétentes ont procédd 

à des enquêtes détaillées et complktes, mais n’ont pu établir de faits prouvant 

qu’un membre quelconque des forces arm6es thaïlandaises ait franchi la frontik-e 

cami,od@enne au moment et ,au lieu ‘indiqués, ou i un moment et en un lieu voisins, 

pour se mettre en meswe &tattacpzer le poste de garde cambodgien de Phra Viharn 

OU d’occuper le temple de cette localité. 

En revanche, le Gouvernement tharlandais a regu des autorités frontalières de 

la province de Srisalqes des rapports con-filmés sur la poursuite des actes 

d’a@ession et de provocation des fcxces armées cwnbodgiemes cantonnées dans la 

région de Phra Viharn, De ces r,qgorts ressortent les faits suivants : 

-Le 18 tivril 1966 

A 6 h 5 environ, des soldats cambodgiens du poste de PhwViharn ont tire des 

COU~S de fusil sur une pat;rouille de la .police frontalibre thaïlandaise qui 

effectuait ‘une reconnaissance à bonne distance de la frmtière e 

Le J.9, avril 1966 -7-i 
De 16 h ‘Z-5 à 17 heures environ, des soldat,s cambidgiens du poste de 

phra Viharn ont tiré environ ~CQ rafales de mitrailleuses et de fusils-mitrailleurs, 

ainsi que 60, obus de mortier de gros calibre sur le territoire thaïlandais, 

De 18 h 5 à 18 h 20 environ, &es soldats cambodgiens du poste de Phra Viharn 

ont à nouveau tir6 6 ‘obus de mortier de ~OS calibre sur une patrouille de la 

police frontalière thaïlwdadse qui. effectw;t une reconnaissance à bonne distance 
de la frontiere, 
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Le 21 avril l&C; ’ ‘,’ 

A 7 h 20 env+ron, des soldats cambodgiens ont, à partir de diverses positions 

situées au pied: ‘et sur’ le versant de-la crête de Phra Viharn, tiré environ 8 obus 

de mortier’ de ~OS calibre sur 1.e territoire thaïlandais. 

Le 23. avril ,1966 

A S~I h 55 environ, des soldats cambodgi.&s du poste de Phra Viharn ont tiré 

3 obus de mortier sur le territoire thaïlandais, 
_s 

Le 25 avril 1966 ._’ .’ . . 
A 11 h 45 énviron, des soldats csmbodgiens flu poste de Phra Viharn ont tiré 

,’ 
2 obus de mortier sur 1-e territoire thaïlandais. .,’ 

Le 5 mai 1966 ..’ ‘. 

A. 5,~heures. environ, ‘des soldats cambodgiens. du poste de Phra Viharn ont à 

+nouveau tiré .2 obus de mortier sur ‘le territoire thaflandais. 

A 17 h 30 environ, des solda-& cambodgiens du poste .de Phra Viharn ont tiré 

80 ,obus de mor%ler sur le territoire thsXlandais, 

Ce,s rapports confirment. cl-airement que les 6l6ments cambodgiens du poste de 

Fhr,a Viharn ,ont ouvert le feu s,ur le. terrjtoire thafilandais avec des armes lourdes 

pour provoquer la police frontalière thai’kndaiso et L’amener à prendre des meswes 

graves . Ces. provocation s n’ayant pas donné deyr8sultats substantiels, le repr& 
. 

sentant du C&od$e aupr&s de 1’ Organisation des Nations Unies a requ l’ordre de 

porter de fausses. .accusatSons contre’ la ~hallande. 

Une fois de plus, le Gouvernement du Csmbodge a èu recours à sa tactique 

habituelle, qui consiste à ÇEsformer les faits POIX~ tromper l’opinion mondiale, ’ 
Aucun membre de la police frontalière thaïlandaise, ou des forces armées 

thaîlandaises n’a Bté tué ou .bless6, contra$rement aux allégations des autorités 

cambodgiennes, au cours de la s&ie d’attaques sauvages que les Cambodgiens ont 

lancks du 19 avril au 5 mai 1965. Le Gouvernement thaflandais est donc convaincu 

que les Etats Membres reconna2‘tron-t que le contenu des deux lettres cambodgiennes 
cit6es est .un tissu dl i.?wentîonk malvei.KlarYtes. . . 

,’ 

Je VOUS Serais oblig6 de bien. vouloir faire distribuer le texte de la pr6sente 

c,ommunicatlo~ comme document du Conseil de s6curit6, 

Veuillez agr8er, etc. 
II 

“\ 
‘. 1 Le Chargé dl a’ffaires par intérim, \ ‘-. ‘- 

( Signé ) Anand PANYARACHUN 
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